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Co$sa$on annuelle  
  
  
Le montant de la co,sa,on est de : 
 
100.- pour les porteurs du permis cantonale Valaisan  
150.- si non porteur de ce permis (50.- ,mbre d’affermage FCVPA). 
 
Tu peux payer avec le bulle,n de versement ou par TWINT 
 
Tu recevras ta carte de membre par la poste 
 
Si tu as besoin de recevoir un ,mbre FCVPA merci de remplir le formulaire au 
verso et de nous le retourné par e-mail, sms ou courrier. Il sera envoyé avec la 
carte de membre. 
  
Avec nos meilleures saluta,ons 
 
Le comité 
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